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RÉSUMÉ • Les besoins des victimes d’actes criminels violents sont multiples. Les vic-
times ont, entre autres, besoin de se sentir soutenues et reconnues en tant que vic times 
et de participer aux procédures judiciaires. Plusieurs études scientifi ques révèlent que 
les interventions réparatrices ont la capacité de répondre à ces besoins. Bien que les 
victimes ne soient pas toujours intéressées par une telle approche, celles qui acceptent 
d’y participer sont effectivement satisfaites de l’offre réparatrice. On pourrait dépasser 
l’interrogation sur la pertinence d’offrir des mesures réparatrices aux victimes de crimes 
violents et plutôt se demander quel est le meilleur moment pour le faire. Dans cet 
article, nous comparons les expériences des victimes de crimes violents qui ont parti-
cipé à une intervention réparatrice soit avant, soit après qu’une décision judiciaire a 
été prise. Nous voulions savoir notamment quel est l’impact d’une réponse judiciaire 
sur l’appréciation de l’approche réparatrice et si la disponibilité d’une décision judiciaire 
est une condition pour l’appréciation de l’approche bilatérale de la justice réparatrice. 
Cette étude illustre aussi comment les victimes situent l’approche réparatrice par 
rapport au système judiciaire.

MOTS-CLÉS • Victimes d’actes criminels, justice réparatrice, justice procédurale, justice 
pénale.
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Introduction 

Les dernières décennies ont été marquées par la (ré-)introduction mon-
diale de la justice réparatrice en réponse aux confl its interpersonnels en 
général et aux crimes en particulier. L’approche réparatrice s’est déve-
loppée en réponse aux effets dévastateurs du système punitif, à la 
redécouverte de la victime et au besoin de restaurer une communauté 
fracturée (Faget, 1997). La maturation du modèle réparateur est forte-
ment liée à son développement sur le terrain. Un arsenal d’instruments 
réparateurs a été déployé. Les mesures réparatrices appliquées compren-
nent, entre autres, la médiation auteur-victime (confrontation directe 
entre le contrevenant et la victime en présence d’un médiateur, ou 
encore, communication entre les deux parties par l’intermédiaire du 
médiateur), les rencontres détenus-victimes (qui rassemblent des contre-
venants et des victimes d’affaires différentes), ainsi que la concertation 
réparatrice en groupe (Family Group Conferencing ; conçue pour inter-
venir avec un jeune contrevenant et ses proches, ainsi que la victime et 
ses proches et un représentant de la communauté). L’approche répara-
trice a aussi été intégrée dans les politiques criminelles nationales et 
supranationales en Europe (Aertsen et al., 2004 ; Miers et Aertsen, à 
venir). Les interventions réparatrices sont employées mondialement 
dans les cas d’infractions commises par des jeunes contrevenants, ainsi 
que par des contrevenants adultes. Bien qu’initialement le modèle 
réparateur ait été réservé aux crimes non violents, son champ d’appli-
cation s’est graduellement élargi pour inclure les crimes contre la per-
sonne (Van Ness, 2005 ; Liebmann, 2007).

Les développements sur le terrain témoignent d’une maturation de 
l’approche réparatrice, bien que l’on soit toujours à la recherche d’une 
défi nition consensuelle (Zehr et Mika, 1998 ; Roche, 2002 ; Van Ness, 
2005 ; Wheeldon, 2009 ; Woolford et Ratner, 2010). L’élaboration d’un 
cadre théorique pour l’approche réparatrice n’a toujours pas rattrapé la 
pratique réparatrice (Braithwaite, 1999 ; McEvoy et al., 2002). La défi -
nition proposée par Marshall en 1996 est reconnue comme la plus 
acceptable ; il décrit la justice réparatrice comme « a process whereby 
all parties with a stake in a particular offence come together to resolve 
collectively how to deal with the aftermath of the offence and its 
implications for the future » (Marshall, 1996 : 37). Cette défi nition a 
été critiquée parce qu’elle accentue l’importance du processus et ignore 
celle du résultat (Bazemore et Walgrave, 1999). Aussi, dans sa défi ni-
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tion, Marshall considère seulement les interventions face à face entre 
victimes et contrevenants, tandis qu’une communication indirecte peut 
être autant utile et réparatrice (McCold et Wachtel, 2000). L’absence 
d’une défi nition consensuelle complique l’évaluation des projets répa-
rateurs. Le modèle réparateur risque aussi de perdre sa particularité et 
de devenir un concept trop étendu, couvrant une multitude d’interven-
tions qui ne correspondent pas toutes nécessairement à l’esprit de 
l’approche réparatrice (Zehr et Mika, 1998 ; Roche, 2006 ; Shapland et 
al., 2006 ; Jaccoud, 2007 ; Woolford et Ratner, 2010).

Néanmoins, les chercheurs s’entendent sur les fondements et les 
éléments clés de la justice réparatrice. Puisque la « lunette réparatrice » 
(terme emprunté de Zehr, 1990) perçoit le crime comme un confl it ou 
une blessure (plutôt qu’uniquement comme une infraction à la loi), le 
but est d’atteindre la conciliation et le soulagement (plutôt que la puni-
tion). Conséquemment, les interventions réparatrices devraient faciliter 
la participation des trois parties impliquées, soit le contrevenant, la 
victime et la communauté, ainsi que la communication entre elles. Cela 
permet de trouver une solution au confl it et d’en atténuer les consé-
quences, et ce, de façon acceptable pour toutes les parties. La recon-
naissance par le contrevenant des dommages causés et du besoin de 
réparation, la reconnaissance de la victime ainsi que, ultimement, la 
réintégration du contrevenant et de la victime dans une société sûre et 
juste, est une préoccupation centrale dans l’approche réparatrice (Van 
Ness, 1997 ; Van Ness et Heetderks-Strong, 1997 ; Zehr et Mika, 1998).

Cependant, les chercheurs sont en désaccord en ce qui concerne la 
position que devrait occuper la justice réparatrice dans le système 
judiciaire, soit en complément du système pénal, soit en remplacement 
du système pénal. Van Ness (2002) distingue quatre relations possibles 
(voir aussi Bosnjak [2007] pour une interprétation de cette classifi -
cation). Premièrement, l’approche réparatrice pourrait remplacer le 
système pénal (l’approche abolitionniste). Deuxièmement, le modèle 
réparateur et le modèle pénal pourraient coexister indépendamment, 
avec des passages entre les deux systèmes qui permettent aux justicia-
bles et aux victimes de traverser de l’un à l’autre, dénommé le modèle 
du « dual-track ». Troisièmement, dans un modèle hybride, le système 
pénal pourrait être remplacé partiellement par l’approche réparatrice. 
Par exemple, les procédures traditionnelles serviraient à établir la res-
ponsabilité pénale de l’accusé et les interventions réparatrices à établir 
la réponse au crime (Christie, 1977). Quatrièmement, Van Ness décrit 

La justice réparatrice et les crimes graves
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le modèle du « safety-net ». Dans ce modèle, l’approche réparatrice serait 
toujours utilisée comme intervention par défaut, pour que le système 
pénal soit seulement utilisé comme dernier ressort (comparable à la 
théorie de « responsive regulation » de Braithwaite [2007]). 

Les interventions réparatrices évaluées par les victimes

L’implantation étendue de l’approche réparatrice est accompagnée d’un 
vaste corpus de recherche. Les études évaluatives de la pratique répa-
ratrice indiquent clairement que les interventions réparatrices sont, en 
tant que complément à la procédure judiciaire traditionnelle, fortement 
appréciées par les victimes participantes (Wemmers et Canuto, 2002 ; 
Shapland et al., 2006). De plus, selon les recherches comparatives, le 
modèle réparateur semble plus apte à répondre aux attentes des victimes 
de tous types d’infraction, y compris des crimes graves, que les procé-
dures pénales (Braithwaite, 1999 ; Poulson, 2003 ; Latimer et al., 2005 ; 
Strang et al., 2006 ; Shapland et al., 2007). En outre, la participation à 
une intervention réparatrice aurait un effet thérapeutique. Par exemple, 
dans leur étude quasi expérimentale, Rugge et Scott (2009) comparent 
l’état psychologique des victimes (et des agresseurs) avant et après leur 
participation à l’un des deux projets canadiens de médiation auteur-
victime appliquée à des crimes graves et moins graves. Les chercheures 
concluent premièrement que les 50 victimes de leur échantillon ont 
elles-mêmes précisé que la médiation leur a permis de se sentir mieux, 
et que, deuxièmement, les indicateurs objectifs de problèmes psycho-
logiques avaient effectivement diminué.

Dans le même esprit, une importante étude expérimentale et com-
parative en Australie et en Angleterre qui assignait de manière aléatoire 
des victimes de crimes violents et non violents à une médiation com-
plémentaire ou à une simple procédure pénale a démontré que les 
victimes australiennes et anglaises qui avaient recours à la médiation se 
sentaient signifi cativement mieux que celles qui avaient suivi unique-
ment les procédures traditionnelles. La peur et la colère avaient diminué 
chez ces victimes (Strang et al., 2006). En utilisant les données de cette 
étude expérimentale, Angel (2008) a aussi découvert une diminution 
signifi cative du stress post-traumatique après l’intervention réparatrice.

La participation à un programme réparateur ferait aussi en sorte que 
les victimes participantes aient le sentiment de se prendre en main 
(« empowerment ») (Wemmers et Canuto, 2002 ; Wemmers et Cyr, 2005 ; 
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Shapland et al., 2007). Finalement, des études comparatives dévoilent 
que les victimes sont plus satisfaites de l’intervention réparatrice que 
de la procédure judiciaire (Umbreit et al., 2002 ; Strang et Sherman, 
2003 ; Latimer et al., 2005 ; Strang et al., 2006), entre autres parce 
qu’elles se sentent plus engagées dans la recherche d’une solution aux 
conséquences du délit (Wemmers et Cyr, 2006).

Cependant, plusieurs experts font preuve de prudence lorsqu’il s’agit 
de l’offre réparatrice aux victimes de violence, surtout aux femmes 
(Stubbs, 2002 ; Herman, 2005). Le risque d’une victimisation secon-
daire fait en sorte que certains chercheurs, comme Julie Stubbs (2002), 
souhaitent que les crimes de violence commis contre les femmes soient 
exclus catégoriquement des programmes de justice réparatrice. Selon 
Stubbs, ces femmes peuvent trop facilement être manipulées par leur 
agresseur (souvent leur conjoint ou leur ex-conjoint) et doivent ainsi 
être protégées. Par contre, d’autres chercheurs trouvent que ces femmes 
utilisent la dénonciation auprès de la police comme un outil de négo-
ciation avec leur (ex)-conjoint (Wemmers et Cousineau, 2005). Dans 
ce processus, la justice réparatrice leur donne le pouvoir de négocier, 
un pouvoir que le système pénal ne leur donne pas1 (Wemmers et al., 
2004). Il faut plutôt évaluer cas par cas la possibilité d’appliquer la justice 
réparatrice et s’assurer que la violence a cessé avant d’entreprendre un 
processus de justice réparatrice au lieu d’exclure catégoriquement certains 
crimes (Wemmers et Cousineau, 2005 ; Clemants et Gross, 2007).

Bien qu’elles ne représentent qu’une minorité parmi les victimes 
participantes, certaines victimes jugent leur participation dans l’appro-
che réparatrice de façon négative (Wemmers et Canuto, 2002 ; Wemmers 
et Cyr, 2004 ; Daly, 2004 ; Sherman et Strang, 2007). Souvent, il s’agit 
d’une mauvaise sélection de cas. Par exemple, certaines victimes ont 
indiqué que la rencontre avec le contrevenant avait augmenté leur 
anxiété parce que l’agresseur n’avait pas reconnu sa responsabilité pour 
le crime et ainsi elles ont senti que le crime pouvait se reproduire 
(Wemmers et Cyr, 2004). Il ne faut pas pour autant cesser d’offrir aux 
victimes le recours à la justice réparatrice, mais plutôt travailler à réduire 
les risques négatifs que celle-ci peut éventuellement entraîner. En fait, 
la plupart des victimes participantes de tous types de crimes apprécient 

1. Bien que les systèmes accusatoires n’aient jamais donné une place à la victime, depuis 
les années 1990, la police au Canada suit généralement une politique obligatoire pour des 
plaintes de violence conjugale, ce qui donne encore moins de pouvoir aux victimes. 

La justice réparatrice et les crimes graves
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l’offre réparatrice. Les observations empiriques et évaluatives encoura-
gent un recours plus fréquent à la justice réparatrice (Braithwaite, 1999 ; 
Strang et Sherman, 2003). Selon Strang et al. (2006 : 304), « [T]here is 
a clear victim benefi t returned on investment in restorative justice ». On 
devrait alors cesser de se demander si on peut offrir les options répa-
ratrices aux victimes de crimes violents, et plutôt réfl échir à comment 
et quand on devrait les offrir (Wemmers, 2002a). Dans cet article, nous 
cherchons à vérifi er la pertinence de l’offre réparatrice avant et après 
qu’une décision judiciaire est prise. Plus particulièrement, nous voulons 
savoir si la disponibilité d’une décision judiciaire est une condition pour 
la convenance de l’approche bilatérale avancée par la justice réparatrice. 
Pour atteindre cet objectif, nous nous sommes appuyées sur la théorie 
de la justice procédurale.

La théorie de la justice procédurale 

La théorie de la justice procédurale (« procedural justice ») porte sur la 
façon d’organiser des procédures pour qu’elles soient perçues comme 
justes. Cette théorie, qui prédit des préférences procédurales des parti-
cipants dans des procédures relatives à des confl its, nous a guidé dans 
notre recherche. Initialement élaborée par Thibaut et Walker (1975), la 
théorie de la justice procédurale affi rme que, tout comme le résultat de 
la procédure suivie pour résoudre le confl it, le processus qui amène à 
ce résultat est également important pour les participants. À la suite 
d’une série d’expériences de laboratoire, Thibaut et Walker (1975) ont 
conclu qu’en général, les procédures qui donnent le plus de contrôle 
aux individus, et en même temps minimisent le contrôle d’une tierce 
partie, sont les plus appréciées. Ils distinguent entre le contrôle du 
processus (i. e. l’opportunité de présenter des arguments) et le contrôle 
de la décision (i. e. le contrôle du verdict). Ils ont observé que les gens 
impliqués dans un confl it cherchent à garder le contrôle du processus 
ainsi que le contrôle des décisions. En d’autres mots, selon Thibaut et 
Walker, les procédures bilatérales, comme par exemple les procédures 
réparatrices, sont généralement préférables. Thibaut et Walker expli-
quent que les gens cherchent des résultats favorables et qu’ils veulent 
s’assurer d’un résultat favorable en gardant le contrôle sur la décision. 

Cependant, Thibaut et Walker ont trouvé que les personnes impli-
quées dans un confl it cherchent l’intervention d’une tierce partie 
lorsqu’elles ont des intérêts déséquilibrés ou non concordants ou lorsque 
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le confl it est très intense. Ça peut être le cas, par exemple, pour les actes 
criminels où la victime cherche activement l’intervention de l’État en 
portant plainte à la police (Wemmers, 2002b ; Wemmers et al., 2003). 
Par contre, même si les gens impliqués dans un confl it intense sont prêts 
à déléguer le contrôle de la décision à une tierce partie, ils veulent 
toujours garder le contrôle du processus. Par exemple, les victimes qui 
dénoncent un crime et qui comptent sur le système pénal pour réagir 
veulent tout de même participer dans les procédures après avoir délégué 
le contrôle de la décision aux acteurs judiciaires.

Les premières études de Thibaut et Walker ont été suivies de multi-
ples études scientifi ques concernant la justice procédurale (Lind et Tyler, 
1988 ; Tyler et Lind, 1992 ; Van den Bos, 1996 ; Colquit, 2001). Tandis 
que Thibaut et Walker supposaient que certaines procédures sont plus 
appréciées parce qu’elles mènent à des résultats favorables (i.e. le modèle 
« self-interest »), d’autres chercheurs ont démontré que les procédures sont 
importantes indépendamment des résultats. Selon ces chercheurs, les 
procédures refl ètent le statut social des participants et envoient le mes-
sage qu’ils sont reconnus en tant que membres respectables de la société. 
Ainsi, même si une victime a obtenu un résultat favorable (par exemple, 
la condamnation de son agresseur), sa satisfaction ne sera pas optimale 
si elle ne se sent pas reconnue dans la procédure qui a abouti à ce 
résultat (Wemmers, 1996). Une troisième explication possible pour 
comprendre pourquoi la justice procédurale est importante vient de Van 
den Bos et Lind (2002) qui avancent que les procédures justes nous 
permettent de mieux gérer l’incertitude (uncertainty management). Selon 
eux, la justice procédurale est importante parce qu’elle donne des bali-
ses pour pouvoir évaluer les situations incertaines. Les victimes qui 
connaissent mal le système pénal et qui ne savent pas ce qui va arriver 
évaluent donc l’équité des procédures.

Objectifs de recherche

Les crimes violents constituent des situations susceptibles de représen-
ter des intérêts déséquilibrés ou non concordants, ou des situations 
d’une intensité élevée. Selon la théorie de la justice procédurale, dans 
une telle situation, les victimes préféreraient l’intervention d’une tierce 
partie. Mais, elles souhaiteraient également participer aux procédures 
et garder un contrôle sur celles-ci. Le système pénal donne un rôle limité 
aux victimes et ces dernières se plaignent que le système les exclut 
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(Shapland et al., 1985 ; Kelly et Erez, 1997 ; Herman, 2005 ; Wemmers 
et Cyr, 2006). Par contre, la justice réparatrice, qui est de nature bila-
térale, offre le contrôle du processus ainsi que le contrôle décisionnel. 
Tandis que les victimes d’actes criminels cherchent à garder le contrôle 
du processus, elles ne cherchent généralement pas à avoir le contrôle 
de la décision (Wemmers et Cyr, 2004). Dans cet article, nous voulons 
explorer la pertinence de l’approche bilatérale offerte par la justice 
réparatrice en réponse aux crimes violents. Ces crimes représentent des 
situations dans lesquelles l’intervention d’une tierce partie, soit une 
autorité judiciaire, est généralement requise. Nous explorons la perti-
nence de la justice réparatrice, dans des cas de violence grave, avant et 
après l’intervention d’une tierce partie.

Plus spécifi quement, dans cette étude, nous voulons premièrement 
discerner l’appréciation par les victimes d’une intervention réparatrice 
selon le moment de son application soit avant, soit après qu’une décision 
judiciaire est prise. Deuxièmement, nous cherchons à démontrer la 
pertinence de l’approche bilatérale avancée par la justice réparatrice, en 
l’absence ou en la présence d’une décision judiciaire, pour les victimes 
de crimes violents.

Les observations faites dans ce but nous ont permis de vérifi er si la 
disponibilité d’une décision judiciaire est une condition pour l’appré-
ciation de l’approche bilatérale offerte par la justice réparatrice. 
D’ailleurs, les observations faites par les victimes concernant l’apprécia-
tion de l’intervention réparatrice relative au moment de son application 
mettent également en lumière leur point de vue sur la position de 
l’approche réparatrice par rapport au système pénal. Cela pourrait 
également nourrir le débat scientifi que sur la position de la justice 
réparatrice. 

Méthodologie et échantillon 

Méthodologie qualitative

Dans le présent article, nous nous concentrons sur l’appréciation d’une 
intervention réparatrice, telle que la médiation auteur-victime, les ren-
contres détenus-victimes et les concertations réparatrices en groupe, 
d’après l’expérience des victimes de violence relativement au moment 
de son application dans le processus judiciaire. L’objectif de recueillir 
les impressions et les réfl exions des victimes justifi e l’utilisation d’un 
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devis méthodologique de type qualitatif. Ce devis permet d’obtenir un 
regard approfondi sur une réalité sociale donnée (Guba et Lincoln, 
1994 ; Poupart et Lalonde, 1998). Dans ce but, nous avons mené des 
entrevues semi-directives avec des victimes de crimes violents ou avec 
leurs proches (dans le cas où la victime directe est décédée des suites 
du crime, catégorisées comme victimes indirectes) en Belgique et au 
Canada. Le type de crime ciblé a été défi ni comme un crime contre la 
personne comportant de la violence physique ou psychologique, tel que 
l’homicide volontaire ou involontaire, les voies de fait ayant causé des 
blessures, l’enlèvement, la prise d’otage, l’agression sexuelle, le harcè-
lement et le vol qualifi é. Dans les codes criminels belge et canadien, 
ces types de crime sont mentionnés sous différentes sections rassem-
blant les crimes contre la personne ou contre les biens, et pouvant être 
punis avec une sentence d’emprisonnement. 

De plus, les victimes ciblées ont participé à une médiation auteur-
victime, une rencontre détenus-victimes ou une concertation réparatrice 
en groupe avant ou après qu’une autorité judiciaire s’est prononcée sur 
leur dossier. Au Canada, à l’échelle nationale, la médiation auteur- 
victime n’est offerte qu’aux victimes de crimes violents après l’appro-
bation de la sentence, sauf si le contrevenant est un mineur. Au Québec, 
les dossiers concernant les crimes violents commis par un jeune sont 
moins souvent transmis aux services de justice réparatrice, comme le 
constate Martire (2005). Des rencontres détenus-victimes peuvent 
s’effectuer à n’importe quelle phase, mais sont peu fréquentes. Nous 
avons également interviewé des victimes participantes en Belgique. La 
loi fédérale de 2005 sur la généralisation de l’offre de médiation répa-
ratrice et la loi de 2006 modifi ant la législation relative à la protection 
de la jeunesse et à la prise en charge des mineurs ayant commis un fait 
qualifi é d’infraction y encouragent l’utilisation des interventions répa-
ratrices. L’approche réparatrice y est applicable dans tous les types de 
crimes commis par un adulte ou par un jeune, soit avant ou après que 
la décision judiciaire est prise. Notons qu’au Canada et en Belgique les 
interventions réparatrices sont complémentaires et ne remplacent ni la 
procédure judiciaire ni la décision judiciaire. 

Recrutement

Les victimes interviewées ont été sélectionnées et approchées par 
l’entremise de services de justice réparatrice belges et canadiens. Notre 
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échantillon compte 28 répondants, parmi lesquels la moitié (14) a 
participé à une intervention réparatrice avant que la décision judiciaire 
soit prise et l’autre moitié après. Seulement un répondant du groupe 
« participation avant la décision judiciaire » est canadien. Le groupe 
« participation après la décision judiciaire » comprend six Belges et huit 
Canadiens. 

Description de l’échantillon

Les deux groupes de répondants sont assez comparables. L’âge moyen 
est de 47 ans dans les deux groupes. La plupart des répondants dans 
les deux groupes sont des femmes. Il y a toutefois six hommes dans le 
groupe « participation avant la décision judiciaire » et seulement un dans 
le groupe « participation après la décision judiciaire ». Les répondants 
qui ont participé à une médiation auteur-victime sont plus nombreux 
dans les deux groupes (respectivement 11 et 12 sur 14 répondants). 
Trois répondants nous ont parlé de leurs expériences en matière de 
rencontres détenus-victimes, auxquelles un a participé avant qu’un juge 
se soit prononcé dans son dossier et deux après. Notre échantillon 
comprend deux victimes qui ont participé à une concertation réparatrice 
en groupe, toutes deux avant qu’une décision judiciaire soit prise. Dans 
chaque groupe, plus de la moitié des répondants connaissaient déjà 
l’agresseur avant la victimisation. Trois cas dans le premier groupe et 
un cas dans le deuxième groupe concernent un jeune contrevenant.

Les deux groupes diffèrent plus en ce qui concerne le type de crime. 
Il y a plus de victimes d’homicide volontaire ou involontaire et d’inceste 
dans le groupe « participation après la décision judiciaire » (respective-
ment sept et quatre dans le groupe « participation après la décision 
judiciaire » contre respectivement quatre et une dans le groupe « parti-
cipation avant la décision judiciaire »). Tous les cas de voies de fait 
(N = 6) se situent dans le groupe « participation avant la décision 
judiciaire », mais le groupe « participation après la décision judiciaire » 
inclut une invasion de domicile. Les proches des victimes du crime sont 
plus nombreux dans le groupe « participation après la décision judi-
ciaire », puisque le nombre de cas d’homicides est plus élevé dans ce 
groupe. Toutefois, cela n’affecte pas nos résultats, puisque avec un 
échantillon qualitatif, nous n’aspirions pas à la représentation, mais à la 
saturation empirique.
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Il est à noter que tous les cas sauf une des victimes qualifi ées comme 
indirectes (N = 11) concernent un homicide (N = 10). Malgré que nous 
catégorisions ces victimes comme indirectes, elles ont vécu de très près 
et directement les conséquences émotionnelles d’avoir perdu un proche 
ainsi que les étapes policières, criminelles et réparatrices. Les expérien-
ces de ces victimes soi-disant indirectes, c’est-à-dire les proches d’une 
victime décédée, sont assez comparables aux expériences des victimes 
classées comme victimes directes. De plus, le onzième cas avec une 
victime indirecte concerne une invasion de domicile, chez ses parents. 
Dans ce cas, c’est la victime indirecte qui a rencontré l’agresseur et non 
pas ses parents. En d’autres mots, même dans ce cas, c’est la victime 
indirecte qui a pu nous décrire ses expériences liées à l’intervention 
réparatrice.

Évidemment, toutes les victimes dans notre échantillon ont initié ou 
accepté l’offre réparatrice. Nous ne cherchions pas à savoir pourquoi les 
victimes refusaient de participer à une intervention réparatrice ou à 
comparer les expériences des victimes qui ont participé à une interven-
tion réparatrice à celles des victimes qui ont seulement vécu les procé-
dures pénales. C’étaient aussi des victimes qui étaient prêtes à nous 
rencontrer et à témoigner de leurs expériences. Ce biais de sélection 
peut être vu comme une limite méthodologique, mais en même temps, 
c’est un biais inévitable dans le devis qualitatif, car on compte sur des 
témoignages directs. 

Finalement, bien que nous sachions que les différences structurelles, 
culturelles et politiques associées au contexte belge et canadien, et à 
des régimes judiciaires distincts (respectivement inquisitoire et accusa-
toire) peuvent être importantes dans l’appréciation de l’approche 
réparatrice, elles ne font pas partie des objectifs de cet article. Nous ne 
voulions pas comparer les expériences des victimes aux procédures 
pénales, dictées par un régime inquisitoire en Belgique et par un régime 
accusatoire au Canada, mais comparer leurs expériences dans l’approche 
réparatrice, qui n’est pas dirigée par le régime inquisitoire ou accusa-
toire. Alors que nous sommes conscientes de la différente position légale 
de la victime en Belgique et au Canada, soit la possibilité d’avoir une 
place dans les procédures pénales en tant que partie civile en Belgique 
versus la position restreinte de témoin au Canada, la position de la 
victime au sein de l’approche réparatrice en Belgique ou au Canada est 
similaire, c’est-à-dire comme partie centrale et activement engagée. 
Rappelons également que le but de cet article n’est pas d’évaluer et de 
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comparer la pratique réparatrice en Belgique et au Canada, mais de 
comparer l’appréciation des interventions réparatrices chez les victimes 
qui s’y sont soumises avant qu’elles connaissent la décision judiciaire et 
chez les victimes qui s’y sont soumises après. 

Résultats 

L’approche réparatrice précédant la décision judiciaire 

Satisfaction par rapport à l’approche réparatrice

Les répondants qui ont participé à une intervention réparatrice avant 
qu’une autorité se soit prononcée dans leur dossier (treize Belges et un 
Canadien) ont beaucoup apprécié l’approche réparatrice. Ils sont heu-
reux d’y avoir participé et sont satisfaits du traitement de leur cas, du 
soutien qu’ils ont reçu de la part du médiateur et, généralement, de 
l’effort du contrevenant. Les répondants décrivent l’effet de leur parti-
cipation, et plus particulièrement de la rencontre avec le contrevenant, 
comme apaisant et libérateur, en plus de leur avoir permis de se sentir 
reconnus en tant que victimes : 

Je trouve que c’est vraiment utile au niveau personnel. Ça permet un sou-
lagement énorme. […] Le tribunal, c’est très froid, c’est très impressionnant. 
Dans le cadre de médiation, on est dans une petite pièce avec un médiateur 
qui prend ni parti pour l’un ni pour l’autre […]. C’est beaucoup plus 
convivial et ça permet de… le soulagement est plus grand. […] [On peut] 
engager une médiation réparatrice pour apaiser les tensions. (No 21, Belge)

Se sentir bien préparé pour le procès pénal 

Grâce à leur participation à une intervention réparatrice, certains répon-
dants se sentaient bien préparés pour le procès pénal qui allait suivre. 
À part l’impact positif sur la récupération émotionnelle, l’intervention 
réparatrice s’est aussi montrée utile dans la préparation mentale pour le 
procès pénal. Tout d’abord, le système judiciaire était inconnu et abstrait 
pour tous sauf pour deux répondants (tous deux avocats). Quelques 
répondants (N = 3) étaient en contact avec les assistants des services 
d’aide aux victimes au tribunal, lesquels pouvaient leur expliquer les 
procédures. Les médiateurs étaient également au courant des procé dures 
traditionnelles et c’est bien probable qu’ils pouvaient eux aussi répondre 
aux questions des victimes sur ce sujet. Leurs expériences dans l’inter-
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vention réparatrice pourraient ainsi avoir réduit leur incertitude par 
rapport au processus pénal.

Toutefois, cinq répondants soulignent que c’était surtout l’interaction 
avec le contrevenant qui les a davantage préparés au procès après un 
meilleur aperçu des détails, des faits et des motifs qui auraient pu 
autrement être révélés à la suite d’interrogations du juge et du procureur 
au tribunal. Même si les victimes avaient eu l’opportunité d’étudier le 
dossier judiciaire auparavant (ce qui est un droit attribué aux parties 
civiles en Belgique et que trois répondants de ce groupe ont utilisé), 
c’était le contact direct avec le contrevenant qu’elles cherchaient. 
L’opportunité de poser des questions pendant les rencontres réparatrices 
sur les événements (par exemple, les victimes indirectes n’avaient pas 
d’image réaliste des faits ; d’autres répondants ne se souvenaient pas de 
tous les détails) et sur les motifs du contrevenant (par exemple : 
« Pourquoi ? », « Pourquoi moi ? », « D’où viennent ses pulsions d’agres-
sion ? ») les a protégés contre certaines surprises au tribunal. Quelques 
répondants du groupe « participation après la décision judiciaire » 
(N = 3) soulignent que souvent la révélation de détails ou l’explication 
de l’acte violent au tribunal étaient consternantes ou choquantes. Alors, 
les rencontres avec le contrevenant avant le procès pénal permettaient 
aux répondants d’avoir une meilleure compréhension sans avoir à 
attendre les interrogations au tribunal : 

C’était vraiment bien qu’on pouvait lui parler avant le procès. « Explique-
nous ce qui s’est passé ce jour-là. » Et qu’on pouvait lui poser des questions 
nous-mêmes. Alors, au tribunal, eh bien, on avait déjà entendu l’histoire 
et c’était la deuxième ou même la troisième fois qu’on l’entendait. (No 13, 
Belge, notre traduction)

De plus, sept répondants avaient apprécié l’opportunité de désamorcer 
le confl it avec le contrevenant avant d’aller au tribunal. Un répondant 
mentionne, par exemple, que grâce à la rencontre avec le contrevenant 
dans la médiation – qui offre un contexte convivial –, la rencontre 
postérieure avec lui au tribunal a été moins embarrassante. Il est à noter 
que chacun de ces sept répondants connaissait le contrevenant avant sa 
victimisation : 

Et [la médiation auteur-victime] apparaît… enfi n, je pensais que ça allait 
calmer les affaires un petit peu. (No 19, Belge)

La justice réparatrice et les crimes graves
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Bref, la participation à l’intervention réparatrice avant que la décision 
judiciaire soit prise permettait aux répondants de se créer des attentes 
réalistes par rapport à la procédure pénale et à l’impact émotionnel du 
procès judiciaire. 

Perception d’intégration 

Ce qui distingue encore les répondants du groupe « participation avant 
la décision judiciaire » du groupe « participation après la décision judi-
ciaire » est la perception de l’intégration structurale de l’approche 
réparatrice dans l’ensemble des procédures judiciaires. Les répondants 
indiquent tous avoir été informés de l’indépendance, en principe, de 
l’approche réparatrice par rapport au système judiciaire (par exemple, 
un accord entre la victime et le contrevenant ne se traduit pas automa-
tiquement par une exonération du contrevenant, une exemption ou une 
réduction de peine). Les répondants savaient donc que, en même temps 
que la procédure réparatrice avançait, leur dossier judiciaire et les 
investigations judiciaires avançaient de façon indépendante. Néanmoins, 
nos données suggèrent que les procédures réparatrices et judiciaires ont 
été vécues comme un ensemble procédural.

Dans dix cas l’offre réparatrice avait été faite soit par le procureur 
ou par le médiateur après la transmission du dossier par le procureur 
au médiateur ; cette procédure a contribué à une impression d’intégra-
tion. Ceux qui avaient été invités directement par le procureur ajoutent 
que cette manière de faire donnait un air de formalité et du sérieux à 
l’offre, ce qu’ils ont apprécié également. Deux répondants avaient même 
compris que l’intervention réparatrice était une étape supplémentaire et 
donc obligatoire au procès pénal, tout comme les examens médico-
légaux. Le médiateur a évidemment informé ces répondants que ce 
n’était pas le cas. 

Pour deux répondants en particulier, la perception d’intégration a 
été plutôt renforcée par le fait qu’ils ne se sentaient pas « saisis » par les 
services de justice réparatrice. La coopération entre les services de 
médiation, les services judiciaires et les services d’aide aux victimes, où 
la confi dentialité des interactions avec la victime et du contenu de la 
médiation était respectée, a été fort appréciée. Il faut souligner qu’en 
Belgique, d’où viennent tous les répondants sauf un dans ce groupe, 
cette coopération est dirigée par les accords entre les différents services 
des arrondissements judiciaires et par le cadre légal sur la justice répa-
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ratrice sur le plan national, régularisant, par exemple, le partage des 
références entre les différents services. Autrement dit, grâce au système 
de référence mutuel et à la collaboration (tout en respectant la confi -
dentialité de chacun) entre les différents services belges offerts aux 
victimes, les différentes étapes pouvaient former ce qui semblait être un 
ensemble cohérent et soutenant : 

En fait, ça formait tout un ensemble. […] Il y avait aussi une bonne coo-
pération entre le service de médiation et le service d’aide aux victimes. […] 
Ce n’était pas comme « Ici, c’est mon service, c’est ce que j’offre, et pas plus. 
Je ne veux rien en savoir du reste », non, une bonne coopération. […] Il ne 
faut sûrement pas sous-estimer ce que ça a fait pour nous et pour notre 
récupération. […] Comme, comme on a vécu la médiation, si ça marche 
bien par exemple, et ensuite on a le procès, je pense qu’on vit mieux le 
procès. Sinon, on reste avec un sentiment d’amertume. (No 12, Belge, notre 
traduction)

Une opportunité de participer 

Sept répondants soulignent que leur besoin de participer et de s’expri-
mer a été suffi samment comblé par la participation à l’intervention 
réparatrice. L’intervention réparatrice a été aussi plus pratique et convi-
viale que le procès pénal. Parmi ces sept répondants, deux décrivent le 
procès pénal comme un fardeau. Bien que ces sept répondants respec-
tent la nécessité sociale d’une réaction formelle au crime, une fois 
l’intervention réparatrice leur ayant accordé suffi samment d’opportuni-
tés de participer activement, d’apaiser les tensions et de résoudre les 
affaires de nature informelle, ils étaient simplement moins pressés 
d’assister aux audiences au tribunal : 

Tout d’un coup, j’avais [le montant sur lequel on s’était mis en accord] sur 
mon compte. Et [pour moi] c’était la fi n de l’histoire. […] S’il fallait que 
j’aille encore au tribunal… […] Pour moi ça a été mieux de le régler ici 
[en médiation]. (No 9, Belge, notre traduction)

Le procès, pour moi, c’était moins important. Pour moi c’était fi ni avec [la 
médiation]. […] Il ne fallait plus le procès pour moi. Ce n’était qu’un far-
deau pour moi. (No 4, Belge, notre traduction)

Cependant, pour les sept autres répondants dans ce groupe, la partici-
pation à une intervention réparatrice ne remplace pas leur présence au 
tribunal. Avec le procès pénal, ils cherchent toujours à obtenir un statut. 
Il semble qu’ils aient peut-être eu plus de patience et de compréhension 
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pour la nature administrative du système judiciaire, mais le besoin de 
s’exprimer, qui est comblé grâce à la communication avec le contreve-
nant, n’annule pas le besoin de s’exprimer au tribunal (plus dans le but 
d’être reconnu que pour infl uencer la décision judiciaire) : 

On a eu l’opportunité de dire ce qu’on voulait dire au procès. Oui, vraiment 
tout, hein. Et on a toujours été impliqué, toujours été soutenu. Cela le rend 
en fait plus supportable. (No 12, Belge, notre traduction)

L’impact de l’absence d’une décision judiciaire 

Tandis que le besoin de participer était suffi samment comblé par l’inter-
vention réparatrice pour la moitié des répondants dans ce groupe, 
presque tous les répondants (N = 12) soulignent que le résultat de la 
rencontre avec le contrevenant ne remplace pas le besoin d’une décision 
judiciaire. Les répondants situent le résultat de l’intervention réparatrice 
sur le plan informel et le résultat du système judiciaire sur le plan formel. 
Il est à noter que les conséquences des crimes ciblés, soit des crimes 
violents, se situaient sur le plan émotionnel ainsi que matériel, mais que 
les victimes cherchaient premièrement à savoir le pourquoi des faits, la 
vérité sur les faits, de savoir si le contrevenant se rendait compte de 
l’impact des faits sur la victime ou ses proches, ou encore d’apaiser les 
tensions, donc un résultat plutôt informel. Par conséquent, la majorité 
des répondants de ce groupe insiste ou, au moins, suggère que l’inter-
vention réparatrice reste complémentaire aux procédures pénales, parce 
que le résultat de l’un ne pourrait pas remplacer le résultat de l’autre : 

Je lui ai dit : « Tu t’as mis des choses dans ton plan d’intention [équivalent 
d’un accord entre contrevenant et victime, ici provenant d’une concertation 
réparatrice en groupe], mais maintenant c’est au juge de décider si cela 
suffi t, ce n’est pas à moi de le décider. » (No 20, Belge, notre traduction)

Il est à noter que le besoin d’une réaction formelle, en complément au 
résultat de l’intervention réparatrice, n’est pas synonyme d’une demande 
de punition, mais bien d’une reconnaissance formelle de la responsabi-
lité de l’agresseur. L’importance d’une décision judiciaire est par exem-
ple décrite comme « une trace judiciaire ». Le degré de justice n’égale 
pas nécessairement le degré de punition. Certains répondants (N = 7) 
préféraient même que le contrevenant reçoive la sentence la plus clé-
mente possible, tout en étant, toutefois, reconnu comme responsable. 
De toute façon, les répondants volontairement déléguaient la respon-
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sabilité pour la trace judiciaire aux autorités. Quelques répondants 
(N = 3) soulignaient que ce sont les autorités qui savent ce qui est une 
réaction juste à l’acte criminel, non pas les victimes : 

Il a quand même été cité devant le tribunal correctionnel, hein. Et je suis 
pour. […] D’après les faits, ça n’a aucune utilité sociale qu’il aille en prison, 
hein. […] Je voulais simplement qu’il reconnaisse ce qu’il avait fait. […] Et 
qu’il y ait un procès. Parce que la médiation ne peut pas tout faire non plus. 
Le médiateur n’est pas un juge. Il doit concilier les parties, mais ce n’est 
pas à lui d’imposer une sanction. […] Le médiateur, pour moi, enfi n c’est 
ma conception, il doit apaiser, et il doit essayer que les personnes [puissent] 
se concilier. Tandis que le juge est là pour faire inscrire notamment une 
sanction dans un casier judiciaire et une trace judiciaire. Donc, c’est tout à 
fait différent et c’est tout à fait complémentaire. (No 21, Belge)

En résumé, pour les répondants, l’intervention réparatrice sert à résou-
dre les affaires informelles, tandis que le procès pénal concerne les 
affaires formelles. En outre, une réponse formelle sert à la reconnais-
sance publique de la responsabilité du contrevenant, plutôt qu’au besoin 
de punition. Aussi, dans les cas où l’intervention réparatrice précède les 
procédures judiciaires, il ne s’agit pas d’une absence de décision judi-
ciaire, mais de l’anticipation d’une telle décision. Tous les répondants 
savaient et voulaient qu’un juge se prononce dans leur dossier, malgré 
l’intervention réparatrice et leur satisfaction par rapport à cette inter-
vention. Les victimes sont prêtes à donner le pouvoir décisionnel au 
juge mais elles veulent toujours prendre part aux procédures.

L’approche réparatrice suivant la décision judiciaire 

Satisfaction par rapport à l’approche réparatrice

La satisfaction par rapport à l’approche réparatrice chez les répondants 
du groupe « participation après la décision judiciaire » est aussi positive 
que chez les répondants du groupe « participation avant la décision 
judiciaire ». L’offre réparatrice est décrite comme une opportunité qu’ils 
recommandent à d’autres victimes ou encore comme un cadeau. La 
participation à l’intervention réparatrice leur a amené un sentiment 
d’apaisement ou un sentiment de reprise de contrôle de leur vie : 

[La rencontre détenus-victimes], moi c’était comme pour fermer cette 
boucle-là pour ensuite passer à autre chose. (No 2, Canadienne)

La justice réparatrice et les crimes graves
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Le fait de avoir vu [le contrevenant], m’a beaucoup aidée. Moi, je dis que 
si je ne l’aurais pas vu, je ne pense pas que je serais rendue aussi loin. Il 
m’a expliqué [des choses]. J’avais besoin d’avoir des [réponses]. (No 23, 
Canadienne)

Combler les frustrations subies dans le système judiciaire

Le mécontentement envers le système pénal semble être plus répandu 
et plus fort dans le groupe de répondants qui ont participé à une inter-
vention réparatrice après la connaissance de la décision judiciaire. Dans 
le groupe « participation avant la décision judiciaire », il y avait quatre 
répondants qui n’étaient pas satisfaits du traitement qu’ils avaient reçu 
dans le système judiciaire2. Ils percevaient le système comme imperson-
nel, mais ils semblaient mieux préparés pour le caractère bureaucratique 
du système (grâce au médiateur et/ou aux services d’aide aux victimes). 
Par contre, la majorité des répondants qui ont participé à la justice 
réparatrice après une décision judiciaire (N = 8) manifeste du mécon-
tentement envers le système judiciaire3. Ils mentionnent comme points 
négatifs la convocation à titre de témoin, le contre-interrogatoire, le 
traitement impersonnel de leur dossier, le manque de participation, 
l’impossibilité de s’exprimer et les stratégies d’ajournement de la 
défense. L’expérience du système judiciaire est même décrite comme 
l’une des pires de leur vie (N = 3) : 

C’était l’une des pires expériences de ma vie, mis à part le crime. […] Je 
me sentais humiliée et gênée parce que l’audience m’entendait décrire ce 
que j’avais subi. C’était gênant. C’était très, très dur de parler de ça. […] 
Je revis toujours mes expériences au tribunal dans mes rêves. J’ai toujours 
des cauchemars du tribunal. […][Le système judiciaire] n’a simplement pas 
marché pour moi. Oui, j’ai eu de la vindicte, mais ce n’était pas la justice 
à mon avis. (No 24, Canadienne, notre traduction)

Bien entendu, il y a aussi quelques victimes dans le groupe « participa-
tion après la décision judiciaire » qui ont indiqué avoir eu une bonne 
expérience du système pénal (N = 3). Elles soulignent l’importance du 

2. Huit répondants étaient satisfaits du système judiciaire, un répondant était indécis 
et un répondant attendait toujours la décision du procureur de poursuivre et n’avait pas 
encore participé aux procédures pénales. 

3. Trois répondants étaient satisfaits des interventions au sein du système judiciaire, 
deux étaient indécis et un répondant n’avait pas assisté aux procédures policières et péna-
les.
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soutien de la part des services d’aide aux victimes, du procureur ou du 
juge pour que cela soit une bonne expérience.

Alors, pour certaines victimes qui ont participé à la justice réparatrice 
après une décision judiciaire (N = 8), l’intervention réparatrice a servi 
à combler des frustrations subies à la suite de leur expérience du système 
judiciaire. Par exemple, le dossier judiciaire ou le procès pénal ne leur 
permettait pas d’avoir toutes les réponses qu’elles cherchaient par rap-
port aux faits et aux motifs du contrevenant. Le procès pénal n’amenait 
pas la même compréhension des faits et des motifs que le dialogue direct 
avec lui. La seule manière de connaître la vérité était de parler avec lui 
dans un contexte informel et indépendant du système judiciaire, pour 
qu’il puisse dire les vraies choses sans répercussions judiciaires. Les 
répondants voulaient confronter le contrevenant pour s’assurer qu’il 
comprenne la gravité de ses actes. Le fait que le contrevenant est 
reconnu coupable par un juge et qu’ils ont eu l’opportunité de témoi-
gner ou de présenter une déclaration de la victime n’était pas toujours 
suffi sant : 

[Je voulais] savoir qui avait [orchestré le crime]. […] Une fois que [le 
contrevenant] est condamné, il peut se permettre de le dire. […] Mais au 
tribunal, il ne va pas le dire. […] Il n’a pas [dit] un mot. Au tribunal on sait 
rien. […] Tout le temps de sa préventive, il a gardé le silence. Au tribunal, 
il a gardé le silence, tout ça pour protéger son ami. […] Donc je vais dire, 
il y a des vérités qu’on sait apprendre en médiation qu’on ne sait pas 
apprendre autre part. (No 15, Belge)

Ça lui a pris 20 ans avant de dire [qu’il m’avait agressée], et c’était la 
chose la plus gratifi ante pour moi. C’était apaisant. À ce moment, j’ai été 
capable de me sentir apaisée. Je ne crois pas qu’on pourrait avoir un vrai 
achèvement, mais [la médiation] a approché l’achèvement le plus que 
possible. Ça m’a donné la paix que je cherchais. (No 24, Canadienne, 
notre traduction)

En plus, neuf répondants dénoncent explicitement leur manque de place 
et de statut au tribunal (ce que plusieurs répondants du premier groupe 
ont aussi qualifi é d’incorrect et d’irrespectueux). Ils soulignent que c’est 
seulement dans l’intervention réparatrice qu’ils ont trouvé une place en 
tant que victimes et ont eu l’opportunité de s’exprimer et d’être enten-
dus. Selon une des victimes, c’est comme d’être au volant plutôt que sur 
la banquette arrière. Au tribunal, bon nombre de répondants (N = 9) 
se sentaient mis à part ou traités d’une manière irrespectueuse ; soit 
l’avocat et le procureur parlaient d’eux, sans se soucier d’eux, récupérant 

La justice réparatrice et les crimes graves
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leur histoire et la dépersonnalisant, soit ils se sentaient attaqués en tant 
que témoins : 

[Je me sentais traitée] comme si j’étais handicapée ; on est victime donc 
« on ne comprend rien ». On a l’impression qu’on n’est pas apte à compren-
dre. […] On parle pour nous, on fait tout pour nous. […] On parle pour 
nous parce qu’on croit qu’on n’est plus capable de gérer. […] C’est nos 
avocats qui vont parler pour nous, mais [ils n’ont pas] le même ressenti que 
nous. […] On subit, on fait ce qu’on nous dit. […] Ça serait très rare que 
je suis la maman […], j’avais rarement cette place-là. Je serais toujours 
victime un peu, oui. C’est très frustrant parce que… La seule fois où j’ai 
pu être maman, c’est quand j’ai demandé la médiation, que j’ai pu parler 
[au contrevenant]. (No 7, Belge, a perdu son enfant à la suite du crime)

De toute façon, même les victimes qui se sentaient bien traitées au sein 
du système judiciaire (N = 3) avaient toujours besoin de rencontrer le 
contrevenant. Elles avaient des attentes spécifi ques qui ne pouvaient 
simplement pas être comblées par les procédures pénales. Elles vou-
laient, par exemple, s’assurer que le contrevenant se rendait effective-
ment compte de l’ampleur des conséquences de son acte criminel dans 
une conversation privée. 

Stricte distinction entre les procédures 

L’intervention réparatrice après le procès pénal est souvent entamée pour 
pallier le manque de sensibilité envers la victime ou d’autres lacunes du 
système judiciaire. En plus, contrairement aux répondants du premier 
groupe, les répondants du groupe « participation après la décision judi-
ciaire » font une stricte distinction entre la procédure judiciaire et l’inter-
vention réparatrice, non seulement sur le plan du résultat, mais aussi de 
la procédure. Pour eux, la procédure réparatrice n’a rien à voir avec la 
procédure judiciaire et sert d’autres objectifs. Conséquemment, la parti-
cipation ne corrigerait pas l’évaluation négative du système pénal, malgré 
la satisfaction par rapport à l’intervention réparatrice. L’intervention 
réparatrice est seulement une dernière étape complémentaire dans le but 
de connaître la vérité et de se sentir reconnu. Ils ne voient pas de lien 
entre l’intervention réparatrice et les procédures pénales. 

L’impact de la disponibilité d’une décision judiciaire

En lien avec l’observation de la stricte distinction entre la procédure 
judiciaire et la procédure réparatrice, qu’il y ait une décision judiciaire 
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ne semble pas affecter l’appréciation de l’approche réparatrice. Une 
réponse formelle avait été prise (dans la plupart des cas, le contrevenant 
avait été emprisonné), et malgré le caractère bilatéral de l’approche 
réparatrice, il n’y avait plus de décision à prendre. Les répondants 
cherchaient simplement à connaître la vérité, à avoir des réponses et à 
être reconnus par le contrevenant en tant que victimes.

Discussion

Notre recherche concernait la pertinence de l’intervention réparatrice 
relativement au moment où elle est entamée dans le processus judiciaire, 
ainsi que les conséquences de l’absence ou de la présence d’une décision 
judiciaire sur l’évaluation de l’intervention réparatrice. Nous avons tout 
d’abord constaté que les victimes de crimes graves dans notre échan-
tillon étaient satisfaites de l’intervention réparatrice, qu’elle ait eu lieu 
avant ou après qu’une décision judiciaire a été prise. Elles y accordaient 
un effet libérateur et apaisant. Les répondants dans les deux groupes 
ont apprécié l’opportunité d’y participer activement, de s’exprimer et 
de poser des questions au contrevenant. Tout comme l’observation faite 
par Rugge, Bonta et Wallace-Capretta (2005), les victimes des crimes 
graves ont beaucoup apprécié l’approche réparatrice dans la phase pré- 
condamnation et post-condamnation.

Nos données démontrent également que les procédures judiciaires 
ne répondent pas toujours au besoin de participer et de s’exprimer. La 
moitié des répondants perçoit le système judiciaire comme froid et 
impersonnel. Nos résultats sont similaires à ceux de plusieurs autres 
études comme celle de Davis et Mulford (2008) qui concluent que 
malgré des efforts internationaux pour améliorer la position des vic-
times, ces dernières sont encore souvent ignorées et exclues des procé-
dures judiciaires.

De plus, les victimes de notre échantillon cherchaient le dialogue 
avec le contrevenant, ce qui n’est pas permis au tribunal. Grâce à la 
communication avec le contrevenant, les répondants ont eu une meilleure 
compréhension des faits et des motifs ainsi que l’opportunité d’exprimer 
leurs émotions et leurs angoisses. Conséquemment, parmi les victimes 
qui avaient participé à l’intervention réparatrice avant qu’elles connais-
sent la décision judiciaire, en comparaison des victimes qui avaient 
participé à l’intervention réparatrice après, il y en avait qui se sentaient 
mieux préparées émotionnellement et intellectuellement pour le procès 
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pénal. Le rôle d’informateur peut être joué par différents acteurs, par 
exemple, les intervenants des services d’aide aux victimes ou le média-
teur. Aussi, la communication avec le contrevenant est utile par rapport 
au contenu du procès et par rapport à l’apaisement des tensions. La 
communication avec le contrevenant avant le procès pénal comblait de 
plus le manque de dialogue avec lui lors du procès pénal, mais pas 
nécessairement le manque de place en tant que victime lors du procès. 

Tandis que la participation à une intervention réparatrice avant que 
la décision judiciaire soit prise prévenait certains problèmes par rapport 
au procès pénal (grâce à un meilleur aperçu du système et ainsi des faits 
et des motifs), la participation après servait à pallier des lacunes du 
système pénal (par exemple le manque de sensibilité et de reconnais-
sance). Les victimes qui ont participé à la justice réparatrice après le 
processus pénal étaient souvent insatisfaites du processus pénal et 
surtout de leur exclusion des procédures judiciaires.

Les répondants insistent sur la complémentarité de l’approche répa-
ratrice et des procédures judiciaires. Pour les victimes de crimes violents 
de notre échantillon, le résultat informel d’une rencontre avec le contre-
venant ne remplace pas la nécessité d’une trace judiciaire. En outre, la 
participation à une intervention réparatrice ne remplace pas nécessai-
rement le besoin de participer aux procédures pénales. Peu importe la 
chronologie des interventions réparatrices et judiciaires, les répondants 
décrivent et apprécient l’intervention réparatrice comme une interven-
tion complémentaire. En d’autres mots, les victimes veulent garder le 
contrôle sur le processus mais elles sont prêtes à donner le pouvoir 
décisionnel au juge. Ce résultat coïncide avec la conclusion de Wemmers 
et Cyr (2004) que les victimes d’actes criminels qui participent à une 
intervention réparatrice ne cherchent pas à avoir le contrôle de la déci-
sion, mais à être reconnues et à prendre part aux procédures, ce qui 
correspond au concept du contrôle de processus.

Les répondants soulignent que chacune de ces procédures comble 
des attentes particulières, ce qui indique que chaque procédure est 
importante et nécessaire. Les procédures réparatrices et judiciaires 
peuvent se dérouler simultanément, chacune suivant son propre cours, 
indépendamment des avancements de l’autre procédure. Cette consta-
tation correspond au modèle du « dual-track » décrit par Van Ness 
(2002). Conséquemment, le besoin de participer au processus et d’être 
entendu ne doit pas se limiter à l’approche réparatrice, mais devrait aussi 
être étendu au plan judiciaire (Wemmers et Cyr, 2004). Nos répondants 
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ne proposaient pas d’abolir le système pénal, mais de le réorienter pour 
mieux répondre aux besoins des victimes.

Finalement, nous nous demandons si l’absence d’une décision judi-
ciaire pourrait affecter la pertinence d’une intervention réparatrice, vu 
que celle-ci représente une approche bilatérale employée dans des 
situations qui requièrent généralement l’intervention d’une tierce partie. 
Ce ne semble pas être le cas. Les répondants qui ont complété une 
intervention réparatrice avant qu’un juge se soit prononcé dans leur 
dossier, confi rment qu’ils requéraient une décision judiciaire et perce-
vaient l’absence de celle-ci comme temporaire. Malgré que, théorique-
ment, l’approche réparatrice soit de nature bilatérale, en pratique, la 
victime peut toujours déléguer la responsabilité de la décision au juge. 
En d’autres mots, vu qu’une décision judiciaire sera prise à un moment 
donné, l’absence de cette décision ne se présente pas comme un obsta-
cle à l’appréciation du caractère bilatéral de la procédure réparatrice. 

Conclusion

Nos résultats vont dans le sens des observations de Thibaut et Walker 
(1975) par rapport aux préférences procédurales des victimes de vio-
lence. Dans des crimes graves, comme dans des confl its intenses, les 
victimes veulent que le contrôle décisionnel reste entre les mains des 
autorités mais veulent garder un certain contrôle sur le processus. Ainsi, 
la mise en œuvre des interventions réparatrices avant qu’un juge se soit 
prononcé, absente au Canada, semble assez appropriée. Son impact sur 
la récupération émotionnelle, ainsi que sur la préparation pour le procès 
pénal, qui devrait toujours suivre vu le besoin d’une trace judiciaire, est 
important. 

Finalement, nos observations indiquent qu’on ne doit pas seulement 
investir dans la mise en place de l’approche réparatrice, mais également 
dans l’amélioration du système judiciaire, que l’on doit rendre plus 
convivial pour les victimes. Bien que le pouvoir décisionnel demeure 
toujours exécuté par un juge neutre, cela ne doit pas exclure la partici-
pation des victimes ni empêcher que celles-ci soient entendues (Doak, 
2005). Il est nécessaire d’améliorer le système judiciaire pour qu’il y ait 
plus de place pour les émotions et une place pour la victime. 

La justice réparatrice et les crimes graves

07_Van Camp-Wemmers.indd   19307_Van Camp-Wemmers.indd   193 11-08-17   12:5911-08-17   12:59



194 criminologie ,  vol.  4 4 no 2

Références
Aertsen, I., Mackay, R., Pelikan, C., Willemsens, J., & Wright, M. (2004). 

Rebuilding community connections – mediation and restorative justice in Europe. 
Strasbourg : Council of Europe Publishing. 

Angel, C. (2008). Crime victims meet their offenders : Testing the impact of restorative 
justice conferences on victims’ post-traumatic stress symptoms. Présentation au 
XVe Congrès de la Société internationale de criminologie. Barcelone, 20-25 
juillet 2008.

Bazemore, G., & Walgrave, L. (1999). Restorative juvenile justice : In search of 
fundamentals and an outline for systemic reform. In G. Bazemore & 
L. Walgrave (Eds.), Restorative juvenile justice : Repairing the harm of youth crime 
(45-74). Monsey : Criminal Justice Press.

Bosnjak, M. (2007). Some thoughts on the relationship between restorative 
justice and the criminal law. In R. Mackay, M. Bosnjak, J. Deklerck, C. 
Pelikan, B. van Stokkom & M. Wright (Eds.), Images of restorative justice theory 
(93-111). Frankfurt am Main : Verlag für Polizeiwissenschaft. 

Braithwaite, J. (1999). Restorative Justice : Assessing Optimistic and Pessimis-
tic Accounts. Crime and Justice, 25 (1), 1-127.

Braithwaite, J. (2007). Encourage restorative justice. Criminology & Public Policy, 
6 (4), 689-696.

Christie, N. (1977). Confl ict as Property. British Journal of Criminology, 17 (1), 
1-15.

Clemants, E., & Gross, A. (2007). “Why Aren’t We Screening ? ” Examining 
Domestic Violence Screening Procedures and Training Protocol in Com-
munity Mediation Centres. Confl ict Resolution Quarterly, 24 (4), 413-431.

Colquitt, J. A. (2001). On the Dimensionality of Organizational Justice : A 
Construct Validation of a Measure. Journal of Applied Psychology, 86 (3), 
386-400.

Daly, K. (2005). A Tale of Two Studies : Restorative Justice from a Victim’s 
Perspective. In E. Elliott & R. Gordon (Eds.), New directions in Restorative 
Justice : issues, practice and evaluation (153-175). Cullompton : Willan 
Publishing.

Davis, R., & Mulford, C. (2008). Victims Rights and New Remedies, Finally 
Getting Victims Their Due. Journal of Contemporary Criminal Justice, 24 (2), 
198-208.

Doak, J. (2005). Victims’ Rights in Criminal Trials : Prospects for Participation. 
Journal of Law and Society, 32 (2), 294-316.

Faget, J. (1997). La médiation pénale. Essai de politique pénale. Toulouse : Erès. 
Guba, E. G., & Lincoln, Y. S. (1994). Competing paradigms in qualitative 

research. In N. K. Denzin & Y. S. Lincoln (Eds.), Handbook of qualitative 
research (105-117). Thousand Hope : Sage.

Herman, J. L. (2005). Justice From the Victim’s Perspective. Violence against 
women, 11 (5), 571-602.

07_Van Camp-Wemmers.indd   19407_Van Camp-Wemmers.indd   194 11-08-17   12:5911-08-17   12:59



195

Jaccoud, M. (2007). Innovations pénales et justice réparatrice. Champ pénal, 4. 
En ligne depuis 24 mai 2007.

Kelly, D. P., & Erez, E. (1997). Victim participation in the criminal justice 
system. In R. Davis, A. Lurigio, & W. Skogan (Eds.), Victims of crime, Second 
Edition (231-244). Thousand Oaks : Sage Publications.

Latimer, J., Dowden, C., & Muise, D. (2005). The effectiveness of restorative 
justice practices : a meta-analysis. The prison journal, 85 (2), 127-144.

Liebmann, M. (2007). Restorative Justice, How it Works. London : Jessica Kingsley 
Publishers.

Lind, E. A., & Tyler, T. (1988). The social psychology of procedural justice. New 
York : Plenum Press.

Marshall, T. (1996). The evolution of restorative justice in Britain. European 
Journal of Criminal Policy and Research, 4 (4), 21-43.

Martire, R. (2005). Les types de délits référés en médiation aux organismes de 
justice alternative du Québec. In J.-A. Wemmers, M. Martire & A. Tremblay 
(Eds.), La médiation et les victimes d’actes criminels. Actes de l’atelier tenu le 
15 octobre 2004 à l’Université de Montréal (3-14). Montréal : Centre 
International de Criminologie Comparée.

McCold, P., & Wachtel, T. (2000). Restorative Justice Theory Validation. Présenté 
au Fourth International Conference on Restorative Justice for Juveniles. 
Tübingen, 1-4 octobre 2000.

McEvoy, K., Mika, H., & Hudson, B. (2002). Practice, Performance and Pros-
pects for Restorative Justice. British Journal of Criminology, 42 (3), 469-475.

Miers, D., & Aertsen, I. (Eds.) (à venir). Regulating Restorative Justice : A compara-
tive study of legislative provision in European countries. Frankfurt am Main : 
Verlag für Polizeiwissenschaft.

Poulson, B. (2003). A Third Voice : A Review of Empirical Research on the 
Psychological Outcomes of Restorative Justice. Utah Law Review, 15 (1), 
167-203.

Poupart, J., & Lalonde, M. (1998). La méthodologie qualitative au Québec, de 1960 
à 1985. La Recherche Qualitative. Diversité des champs et des pratiques au Québec. 
Montréal : Gaetan Morin.

Roche, D. (2002). Restorative justice and the regulatory state in South African 
Townships. British Journal of Criminology, 42 (3), 514-533.

Roche, D. (2006). Dimensions of Restorative Justice. Journal of Social Issues, 62 
(2), 217-238. 

Rugge, T., Bonta, J., & Wallace-Capretta, S. (2005). Evaluation of the Collabora-
tive Justice Project : A Restorative Justice Program for Serious Crime. Ottawa : 
Public Safety Canada.

Rugge, T., & Scott, T.-L. (2009). Restorative Justice’s Impact on Participants’ Psy-
chological and Physical Health. Ottawa : Public Safety Canada.

Shapland, J., Atkinson, A., Atkinson, H., Chapman, B., Dignan, J., Howes, 
M., Johnstone, J., Robinson, G., & Sorsby, A. (2007). Restorative justice : the 
views of victims and offenders. The third report from the evaluation of three schemes. 
London : Ministry of Justice.

La justice réparatrice et les crimes graves

07_Van Camp-Wemmers.indd   19507_Van Camp-Wemmers.indd   195 11-08-17   12:5911-08-17   12:59



196 criminologie ,  vol.  4 4 no 2

Shapland, J., Atkinson, A., Atkinson, H., Colledge, E., Dignan, J., Howes, M., 
Johnstone, J., Robinson, G., & Sorsby, A. (2006). Situating restorative justice 
within criminal justice. Theoretical Criminology, 10 (4), 505-532.

Shapland, J., Willmore, J., & Duff, P. (1985). Victims in the Criminal Justice System. 
Aldershot : Gower Publishing. 

Sherman, L., & Strang, H. (2007). Restorative justice : the evidence. London : The 
Smith Institute.

Strang, H., & Sherman, L. (2003). Repairing the Harm : Victims and Restora-
tive Justice. Utah Law Review, 15 (1), 15-42.

Strang, H., Sherman, L., Angel, C. M., Woods, D. J., Bennett, S., Newbury-
Birch, D., & Inkpen, N. (2006). Victim Evaluations of Face-to-Face Resto-
rative Justice Conferences : A Quasi-Experimental Analysis. Journal of Social 
Issues, 62 (2), 281-306.

Stubbs, J. (2002). Domestic Violence and Women’s Safety : Feminist Challenges 
to Restorative Justice. In H. Strang & J. Braithwaite (Eds.), Restorative justice 
and family violence (42-62). Cambridge : Cambridge University Press.

Thibaut, J., & Walker, L. (1975). Procedural justice : A Psychological Analysis, 
Hillsdale : Lawrence Erlbaum Associates Inc.

Tyler, T. R., & Lind, E. A. (1992). A Relational Model of Authority in Groups’. 
In M. Zanna (Ed.), Advances in Experimental Social Psychology, Vol. 25 (115-
191). New York : Academic. 

Umbreit, M. S., Coates, R. B., & Vos, B. (2002). The Impact of Restorative Justice 
Conferencing : A Review of 63 Empirical Studies in 5 Countries. Minnesota : 
Regents of the University of Minnesota.

Van den Bos, K. (1996). Procedural Justice and Confl ict. Thèse de doctorat. Leiden 
University, Leiden.

Van den Bos, K., & Lind, E. A. (2002). Uncertainty management by means of 
fairness judgements. Advances in Experimental Social Psychology, 34, 1-59.

Van Ness, D. (1997). Legislating for Restorative Justice. Paper presented at Drafting 
Juvenile Justice Legislation : An International Workshop, Cape Town, Afri-
que du Sud, 4-6 novembre 1997. 

Van Ness, D. (2002). Creating Restorative Systems. Modifi ed version of a paper 
prepared for presentation to the fi fth international conference of the Inter-
national Network for Research on Restorative Justice for Juveniles, Positio-
ning Restorative Justice, Leuven, 16-19 septembre 2001.

Van Ness, D. (2005). An overview of restorative justice around the world. Paper 
presented at the Eleventh United Nations Congress on Crime Prevention 
and Criminal Justice, Bangkok, Thailande, 18-25 avril 2005.

Van Ness, D. & Heetderks-Strong, K. (1997). Restoring justice. Cincinanati : 
Anderson Publishing Company.

Wemmers, J-A. (1996). Victims in the criminal justice system. Amsterdam : Kugler 
Publications.

—— (2002a). Une justice réparatrice pour les victimes. Revue internationale de 
criminologie et de police technique et scientifi que, 2, 156-164.

07_Van Camp-Wemmers.indd   19607_Van Camp-Wemmers.indd   196 11-08-17   12:5911-08-17   12:59



197

—— (2002b). Restorative Justice. The Choice between Bilateral Decision-
making Power and Third Party Intervention. In B. Williams (Ed.), Repara-
tion and Victim-Focused Social Work (34-44). London : Jessica Kingsley 
Publishers.

——, & Canuto, M. (2002). Expériences, attentes et perceptions des victimes à l’égard 
de la justice réparatrice : Analyse documentaire critique. Ottawa : Ministère de la 
Justice du Canada.

——, & Cousineau, M.-M. (2005). Victims’ Needs and Conjugal Violence : Do 
victims want decision-making power ? Confl ict Resolution Quarterly, 22 (4), 
493-508.

——, Cousineau, M.-M., & Demers, J. (2004). Les besoins des victimes de violence 
conjugale en matière de justice. Résultats d’une étude exploratoire qualitative auprès 
de victimes et d’intervenantes en maisons d’hébergement. Montréal : Centre de 
recherche interdisciplinaire sur la violence familiale et la violence faite aux 
femmes (CRI-VIFF). 

——, Cousineau, M.-M., & Martire, R. (2003). Justice réparatrice, besoins des 
victimes et violence conjugale : Les victimes désirent-elles un pouvoir de 
décision ? Le Journal International de Victimologie, 1 (4).

——, & Cyr, K. (2004). Victims’ perspectives on restorative justice : How Much 
Involvement Are Victims Looking For ? International Review of Victimology, 
11, 259-274.

——, & Cyr, K. (2005). Can Mediation Be Therapeutic for Crime Victims ? 
An Evaluation of Victims’ Experiences in Mediation with Young Offenders. 
Canadian Journal of Criminology and Criminal Justice, 47 (3), 527-544.

——, & Cyr, K. (2006). What fairness means to crime victims : a social psy-
chological perspective on victim-offender mediation. Applied Psychology in 
Criminal Justice, 2 (2), 102-128.

Wheeldon, J. (2009). Finding common ground : restorative justice and its 
theoretical construction(s). Contemporary Justice Review, 12 (1), 91-100.

Woolford, A., & Ratner, R. S. (2010). Disrupting the informal-formal justice 
complex : on the transformative potential of civil mediation, restorative 
justice and reparations politics. Contemporary Justice Review, 13 (1), 5-17.

Zehr, H. (1990). Changing lenses. Scottsdale : Herald Press.
Zehr, H., & Mika, H. (1998). Fundamental Concepts of Restorative Justice. 

Contemporary Justice Review, 1 (1), 47-55.

ABSTRACT • The needs of victims of violence are numerous. Victims are looking for 
support and recognition as well as information about possible remedies. Often, they 
are left with questions following their victimization such why this happened to them. 
Empirical data reveal that restorative practices are able to respond to many of these 
needs. While not every victim is interested in participating in a restorative intervention, 
those victims who do partake in restorative justice programs are generally satisfi ed 
with their experience. Therefore, we can move beyond the question whether it is per-
tinent to offer restorative interventions to victims of violent crime, and instead 
examine how best to introduce victims to restorative justice programs. In this paper 
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we compare the experiences of victims of serious violent crimes with a restorative 
intervention completed before or after a judicial decision was taken. Specifi cally, we 
ask : What is the role of a restorative intervention before and after adjudication ? What 
is the impact of a judicial response on the victims’ assessment of the restorative 
intervention ? Is the availability of a judicial decision a condition for the appreciation 
of the bilateral nature of the restorative approach ? The fi ndings also shed light on 
where victims of violence place the restorative offer in relation to the criminal justice 
system. 

KEYWORDS • Victims of crime, restorative justice, procedural justice, criminal justice.

RESUMEN • Las necesidades de las víctimas de violencia son numerosas ; están, entre 
otras, las de sentirse respaldadas, participantes y reconocidas como tales. Diversos 
estudios científi cos muestran que las intervenciones de reparación pueden dar respuesta 
a estas necesidades. Aunque no siempre interesadas, las víctimas que aceptan parti-
cipar resultan efectivamente satisfechas de la tarea reparadora. Puede obviarse la 
interrogante sobre la pertinencia de ofrecer medidas de reparación a las víctimas de 
crímenes violentos y más bien preguntarse cuál es el mejor momento para involucrarlas 
en dicho enfoque. En este artículo se comparan las experiencias de víctimas de críme-
nes violentos que han participado en una intervención de reparación, ya sea antes o 
después de una decisión judicial. Se cuestiona también el papel de una intervención 
de este tipo antes y después de la decisión judicial, y el impacto de una respuesta 
judicial respecto de la apreciación del enfoque de reparación. ¿La disponibilidad de 
una decisión judicial es una condición para la apreciación del enfoque bilateral de la 
justicia restaurativa ? Este estudio subraya igualmente la forma en que las víctimas de 
violencia ubican el enfoque reparador en relación con el sistema judicial. 

PALABRAS CLAVE • Víctimas de actos criminales, justicia restaurativa, justicia proce-
dural, justicia penal.
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